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POINT 7l DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des principes du droit international touchant 
les relations amicales et Ia cooperation entre les 
Etats conformement a Ia Charte des Nations Unies 
(A/5470 et Add.l et 2, A/C.6/L.528, A/C.6/L.530, 
A/C.6/L.531 et Corr.l et 2, A/C.6/L.535, A/C.6/ 
L.537) [suite] 

1. M. Y ASS EN (Irak), avant d'aborder le fond de la 
qupstion, indique comment il conc;oit la tache de la 
Sixieme Commission a l'egard de cette question et 
comment la Commission devrait, selon lui, s 'acquitter 
de cette tache. 

2. Aux termes du paragraphe 2 de la resolution 1815 
(XVII) de 1' Assemhlee generale, la Sixieme Commis
sion est chargee, dans un domaine determine, de co
difier le droit international et d'assurer son develop
pement progressif. A la dix-septieme session, la 
delegation irakienne et d'autres delegations ant dej~ 
dit qu'en creant la Commission du droit international 
1' Assemblee generale ne s'etait pas dessaisie com
pletement des attributions que lui confere 1 'Article 13 
de la Charte et que la Commission du droit inter
national n 'etait que I 'organe de 1' Assemblee generale. 
S'agissant de questions eminemment politiques, telles 
que celle des principes du droit international touchant 
les relations amicales et la cooperation entre les 
Etats, la Sixieme Commission, composee de membres 
qui sont a la fois des representants de leur pays et 
des juristes, est 1 'organe le plus competent pour 
mettre en ceuvre !'Article 13. De par son caractere 11 
la fois technique et representatif, elle est particu
lierement bien placee pour tenir compte del 'evolution 
constante de la vie internationale. 

3. La resolution 1815 (XVII) de 1' Assemblee generale 
jette les bases d'un vaste programme de travail. Les 
termes "conformement a la Charte des Nations 
Unies" ne signifient pas que la Commission ne doit 
etudier que des principes expressement proclames 
par la Charte, mais simplement qu'elle doit retenir 
uniquement des principes qui, etant la consequence 
logique et parfois necessaire des dispositions de la 
Charte, sont implicitement consacres par cet instru
ment. L 'ceuvre de codification et de developpement 
progressif du droit international ne consiste pas a 
reproduire des principes deja proclamt'§s, mais a 
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enoncer explicitement des principes implicitement 
admis et meme 1l saisir et a degager le sens de 
!'evolution. Depuis la signature de la Charte des 
Nations Unies en 19-±5, hien des chases ont change. 
La technique de la guerre a change a cause des 
decouvertes nucleaires. La structure de la societe 
internationale s 'est transformt'§e par suite de 1 'eman
cipation massive des peuples. Le champ des relations 
interetatiques s'est considerablement elargi. Pendant 
ces 18 annees, les principes rt'\gissant les relations 
amicales et la cooperation entre les Etats n'ont pas 
cesse d'etre appliques ou invoques. Le passage du 
temps a permis de degager ce que ces principes con
tenaient en germe. Apres avoir mentionne certains 
aspects du developpement de la communaute inter
nationale, sir Humphry Waldock a pu ecrire qu'en 
raison notamment de cesdits aspects, les Nations 
Unies et la Charte >1vaient acquis une signification 
dans l'ordre international juridique qui n'apparaissait 
pas encore pleinement a 1 'epoque au vivait Brierly 
(preface 1l la sixieme t'§dition de The Law of Nations, 
de J. L. Brierlv U. p. viii). Il s 'agit en effet de de ga
ger le sens que concretise le developpement de la vie 
internationale et il s'agit encore de parer a certaines 
lacunes pour etablir autant que possible un systeme 
coordonne. Cha rgt'\e d 'une ceuvre de codification et de 
developpement progressif du droit international, la 
Sixieme Commission ne saurait considerer la redac
tion d'une declaration comme le but definitif de ses 
travaux. La delegation irakienne considere que la 
n§daction d'un instrument de cette nature, qui suppose 
un travail prealahle de synthese, ne saurait etre ac
cepte que comme une etape dans la voie de la codi
fication. 

-±. Pour mener 1l bien cette ceuvre difficile, la Sixieme 
Commission doit se fixer une methode de travail. 
Pour cela, elle doit s'inspirer des mt'\thodes suivies 
par la Commission du droit international et d'autres 
organismes, tels que l'Institut de droit international 
et 1' Association de droit international, tout en tenant 
compte des conditions particulieres de travail de 
l' Assemhlee generale et de la Sixieme Commission. 
L'ceuvre de codification et de developpement progres
s if du droit international est une ceuvre de caractere 
technique, qui exige, au cours de la phase initiale, 
des etudes approfondies et des recherches poussees, 
difficilement realisables par un organe aussi nom
hreux que la Sixieme Commission. Comme la plupart 
des institutions scientifiques, 1 'Institut de droit inter
national confie 1 'etude des sujets qu'il decide d 'exa
miner i\ des commissions restreintes dont les travaux 
sont dirigt'\s par des rapporteurs qu'il nomme. Ses 
seances plenieres sont pour la plupart consacrees 1l 
l'etude des rapports presentes par ces rapporteurs. 
La Commission du droit international confie l't'§tude 
des sujets i\ son ordre du jour 1t des rapporteurs 
speciaux qu'elle nomme; elle a quelquefois crt'\e des 
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sous-commissions pour accomplir des taches deter
minees. Les discussions de la Commission portent 
en general sur les rapports presentes par ces rap
porteurs speciaux. De plus, la Commission etablit 
a chaque session un comite de redaction. Ce comitt'i 
est en principe charge de mettre au point les articles 
prepares ou les formules suggerees. 

5. 11 apparaft en effet que la tllche de codification 
et de developpement progressif du droit international 
necessite certains travaux de preparation et de preci
sion qui ne peuvent etre menes a bien que par une 
seule personne ou par un groupe restreint. A la 
Sixieme Commission, il est veritablement indispen
sable de recourir a la methode du groupe de travail, 
comme la delegation tchecoslovaque le prevoit dans 
son document de travail (A/C.6/L.528). Qu'il y ait 
un ou plusieurs groupes, que ce ou ces groupes siegent 
uniquement pendant les sessions ou egalement entre 
les sessions de 1' Assemblee generale, ce sont la des 
questions d'ordre pratique, des details. L'essentiel 
est que tout groupe soit representatif non seulement 
des principaux systemes juridiques et formes de civi
lisation, mais egalement des grands systemes poli
tiques et sociaux, et que le resultat de ses travaux 
soit soumis pour examen a la Sixieme Commission. 

6. Le groupe de travail devrait d'abord proceder a 
un travail d'analyse, etudier les opinions des gouver
nements, et, si la Commission le juge bon, consulter 
la pratique des Nations Unies. 11 devrait indiquer les 
points generalement acceptes et ceux qui prf)tent 
a controverse. Lors du debat a la Commission, les 
points controverses pourront faire I' objet de compro
mis. Le groupe de travail pourrait etre ensuite charge 
de formuler des projets d'articles, de caractere tout 
a fait provisoire, en s 'ins pi rant des suggestions 
faites par la Commission aux differents stades du 
debat. Si 1 'idee de creer un groupe de travail eta it 
acceptee, elle pourrait etre appliquee immediatement. 
En effet, un bon nombre de gouvernements ont deja 
fait connaftre leur position, soit par ecrit, soit par 
1 'intermediaire de leurs representants. 

7. Avant de passer en revue les quatre principes 
insc rits a 1 'ordre du jour de la presente session, le 
representant de l'lrak note qu'il serait utile d'aug
menter aussi rapidement que possible le nombre de 
ces principes, sans toutefois modifier 1 'ordre de prio
rite deja etabli. Cela a pour effet de souligner que la 
tache entreprise est d'une grande envergure et que son 
accomplissernent exige des efforts serieux. Pour la 
delt'igation irakienne, le principe de l'egalite souve
raine des Etats, qui a ete formule assez tardivement, 
est un principe capital. 11 est le fondement meme de 
1 'organisation internationale et do it etre celui des 
relations entre Etats. Si ce principe n'est apparu 
que recemment, c 'est que 1 'ordre juridique inter
national s 'est constitue de faqon pragmatique, non 
seulement d'apres les necessites, les besoins, mais 
egalement d 'a pres les possibilites, les conditions 
reelles de la vie internationale. Certains principes 
apparaissent comme etant la synthese de quelques 
r~gles en vigueur qui se sont consolidt'ies au cours 
du temps, mais certains principes fondamentaux ne 
s'affermissent que longtemps apres d'autres qui 
peuvent en etre la consequence, et 1 'ordre chrono
logique de reconnaissance n'est pas toujours un 
critere de valeur ni d 'importance. Commenc;ant par le 
principe de 1 'ega lite souveraine, le representant de 
l'Irak traite plus particulierement de la liquidation 
des 'vestiges de 1 'inegalite. 11 reste a debarrasser les 

nouveaux Etats de certaines servitudes, telles que les 
traites inegaux, les concessions injustes, les privi
leges de fait et 1 'existence de bases militaires. Pour 
porter remede a des situations de ce genre, Wolfgang 
Friedmann, professeur a l'universite de Columbia, 
pa rle de la possibilite d 'invoquer le principe de 
l'enrichissement sans cause, generalement reconnu 
en droit interne et qui peut etre considere comme 
un principe general de droit au sens de 1' Article 38 
du Statut de la Cour internationale de ,rustice ("The 
uses of general principles in the development of 
international law", article pub lie dans The American 
Journal of International Law, avril 1963, p. 297-298). 
Mais il serait plus simple et plus logique de chercher 
un remede aux situations d'inegalite, imposees avant 
l'independance, dans le principe fondamentaldel'ega
lite souveraine des Etats, en donnant a ce principe 
une interpretation plus conforme aux buts de la 
Charte, L'etude de ce principe devrait permettre 
d'elaborer un ensemble de regles condarnnant toutes 
les situations, de fait et de droit, incompatibles avec 
I 'ega lite souveraine des Etats, rneme lorsque ces 
situations ont ete irnposees avant 1 'accession de 1 'Etat 
a l'independance. 

8. Le principe de la non-intervention est une conse
quence du principe de l'egalite souveraine des Etats 
et il est, sous une forme negative, la consecr2.tion de 
1 'independance et du droit des peuples a disposer d 'eux
memes. Qu'il s'agisse d'une affaire interieure ou 
exterieure, il y a intervention de la part d 'un Etat 
des que celui-ci ernpiete sur la competence d'un 
autre Etat. Comme l'a indique le representant du 
Chili, c'est une veritable "usurpation de pouvoirs" 
(804eme seance). Le representant de l'lrak rend 
hommage aux efforts deployes par les pays de 1' Ame
rique latine pour definir et codifier le principe de la 
non-intervention. L'experience interamericair.e faci
litera certainement la mise au point d'un critere de 
1 'intervention, un critere qui pourrait etre inclus 
dans un instrument plus general qu'un instrument 
interamericain. Lorsqu'elle Hudiera le prineipe de 
la non-intervention, la Sixieme Commission devra 
egalement a border la question des sanctions juridiques 
de l 'intervention. Les privileges acquis a h suite 
d'une intervention doivent-ils etre reconnus? les 
traitPS GODClUS a la SUite d'une interventiOn doivent
ils etre valides? L'existence de sanctions juridiques 
permettrait de mieux assurer le respect du principe 
de la non-intervention. 

9. Le principe du reglernent pacifique des differends 
est enonce dans 1' Article 33 de la Charte. Le droit 
international general n 'oblige pas les Etats a recourir 
a certains modes de reglement de preference a 
d'autres et 1' Article 33 de la Charte confirme cette 
position. 11 serait en effet difficile, meme lorsqu'il 
s 'agit de differends juridiques, de demander aux Etats 
de s 'engager par a vance a recourir au r~glement 
judiciaire. Certaines regles de droit international 
sont encore trop incertaines, et la juridiction inter
nationale n'est pas encore suffisamment reprt'i
sentative des principaux systemes juridiques et des 
grandes formes de civilisation. Cependant, les progres 
de la codification du droit international auront cer
tainement pour effet d'encourager les Etats a recou
rir au reglement judiciaire et meme 1l aecepter dans 
une certaine mesure la juridiction obligatoire de la 
Cour internationale de Justice. L'etude du principe 
du reglement pacifique des differends devra porter 
sur les divers modes de reglement. 11 est en effet 
hautement utile d 'aboutir 1l des regles qui ::>;a ran-
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tiront le bon fonctionnement de ces moyens confor
mement aux principes de I 'egalite souveraine et de 
la non-intervention. L 'Institut de droit international 
s'est deja engage dans cette voie et, it sa session de 
19fl 1, il a adopte une resolution sur la conciliation et, 
il. sa derni~re session, Bruxelles, septembre 1963, il a 
decide de creer une commission sur les commissions 
d'enqui'te. 

10. Le paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte, qui 
interdit aux Membres de I 'ONU le recours ala menace 
ou i'l l'emploi de la force, est l'aboutissement d'une 
longue evolution. L'interpretation de ce principe 
souleve de nombreuses controverses. Or, pour inter
preter ce principe, et de far;on generale tout principe 
ju ridique, il faut teni r compte des autres dispositions 
ju ridiques en vigueur dans le me me domaine: dispo
sitions qui peuvent avoir une certaine relation avec 
ce principe. Pour determiner la portee exacte du 
principe de l 'interdiction du recours a la menace ou a 
l'emploi de la force, il faut certes se referer a I' Ar
ticle 51 de la Charte, qui reconnaft le droit naturel de 
legitime defense. En revanche, il n'y a pas lieu, pour 
ce fai re, de tenir compte de dispositions qui n 'affectent 
pas le principe i'l. interpreter, telles que les disposi
tions du Chapitre VI de la Charte relatif au reglement 
pacifique des differends ou celles du Chapitre VII 
concernant l'action des Nations Unies en cas de me
nace contre la paix, de rupture de la paix et d'acte 
d 'agression. Rien n 'exige surtout que !'interdiction 
posee par le paragraphe 4 de l' Article 2 de la Charte 
soit adaptee a la competence du Conseil de securite. 
Si la menace ou l'emploi de la force n 'atteint pas un 
degre qui justifie une intervention du Conseil, il ne 
reste pas mains une menace ou un emploi de la force 
d'apres le paragraphe 4 de l'Article 2, et d'autres 
sanctions peuvent i'tre appliquees pour assurer le 
respect du principe. ll est, du reste, evident que le 
developpement normatif de I 'ordre international ne 
saurait etre lie a une evolution correspondante des 
institutions. Sur ce point, le representant de l'Irak 
ne pa rtage pas les vues de la representante du 
Hoyaume-Uni (805~me seance). Il conviendrait egale
ment de preciser le sens du mot "force". De l'avis 
de la delegation irakienne, il ne s 'agit pas seulement 
de la force armee. Le fait que le mot force n'est pas 
qualifie audit paragraphe et le developpement pro
gressif de la communaute internationale justifient une 
interpretation plus large, qui doit englober les pres
sions economiques ou politiques lorsque celles-ci 
atteignent un certain degre de gravite. ll faudrait, en 
outre, resoudre certaines questions de principe. L'Etat 
qui declenche un conflit arme en violation d'une 
disposition de la Charte peut-il se voir appliquer les 
r~gles du droit de la guerre, et dans quelle mesure? 
Enfin, ici encore, la question des sanctions juridiques 
se pose. Quel doit etre le sort des avantages acquis 
par la menace ou l'emploi de la force? L'elaboration 
de regles detaillees permettant de resoudre ces eli
verses questions repondrait a la lettre et a l'esprit 
de la Charte, ainsi qu'aux exigences de la securite 
internationale. 

11. M. PLIMPTON (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
la delegation des Etats-Unis accueille avec satis
faction l'examen, par la Sixi~me Commission, des 
principes du droit international touchant les relations 
amicales et la cooperation entre les Etats conforme
ment a la Charte des Nations Unies etque cet examen 
doit etre approfondi, reflechi et objectif. Le repre
sentant des Etats-Unis se propose d'examiner sepa
rement, au cours du de bat, chacun des quatre principes 

qui font l'objet du point de l'ordre dujour. Les decla
rations de la delegation des Etats-Unis auront un 
caractere provisoire et il se peut qu'elles posentplus 
de questions qu'elles ne donnent de reponses, car la 
complexite des principes en question ne permet pas 
de les aborder brievement ni superficiellement. Avant 
de passer a l'examen du premier principe, le repre
sentant des Etats- Unis tient a exposer !'attitude gene
rale de la delegation des Etats-Unis a l'egard du point 
de l'ordre du jour dans son ensemble. 

12. Le representant des Etats- Unis rappelle la reso
lution 1815 (XVII) de 1' Assemblee generale, qui est a 
1 'origine du deb at actuel, et souligne qu'il s 'en degage 
clairement les points suivants. Premierement, !'ex
pression "developpement progressif du droit inter
national" n'a pas, dans cette resolution, le sens 
technique qu'elle a a !'article 15 du statut de la 
Commission du droit international. Il est evident qu'en 
declarant que la Charte et ses principes sont d'une 
importance primordiale pour le developpement pro
gressif du droit international et en decidant d'etudier 
certains de ces principes, l' Assembl!le generale a 
pa rle d'une fac,:on generale et, a la difference du statut 
de la Commission du droit international, n'a pas 
demande "de rediger des conventions sur des sujets 
qui ne sont pas encore regles par le droit inter
national ou relativement auxquels le droit n'est pas 
encore suffisamment developpe dans la pratique des 
Etats". Deuxi~mement, elle n'a pas non plus donne 
au terme "codification"' dans la resolution 1815 
(XVII), le meme sens technique que le statut de la 
Commission du droit international, qui parle "de 
formuler avec plus de precision et de systematiser 
les regles du droit international dans des domaines 
dans lesquels il existe dej?l. une pratique etatique 
considerable, des precedents et des opinions doetri
nales". les quatre principes dont est saisie la 
Commission sont contenus clans la Charte. Il est im
possible de les formuler de fa(,·on plus precise et 
d'une maniere qui serait obligatoire pour les Etats 
Membres sans les modifier, c'est-a-dire sans amen
der la Charte. Or, la Charte ne peut Hre amenclee 
que suivant la procedure prevue au Chapitre XVIII. 
Certes, l' Assemblee g{merale et certains aut res 
organes des Nations Unies peuvent ci'autorite inter
preter la Charte par des mesures quientrentdans les 
limites de leur competence. Cette pratique releve 
precisement de l'etude des principes regissant les 
relations amicales qu'a entreprise la Sixieme Com
mission. La delegation des Etats- Unis est disposee 
a contribuer de son mieux a !'etude de cette pratique 
et a !'interpretation des principes en question, mais 
elle ne con;_,idere pas la resolution 1815 (XVII) comme 
donnant pour manclat a la Sixieme Commission de 
reformuler les principes de la Charte. En vertu du 
paragraphe 3 de cette resolution, sa tache est d'etu
dier les principes enumeres dans le paragraphe et de 
determiner quels autres principes devront etre exa
mines plus avant en vue, conformement au para
graphe 2, de leur developpement progressif et de 
leur codification, de maniere i'l assurer !'application 
plus efficace de ces principes. Si cette etude est 
menee a fond, sur un plan technique et dans un esprit 
ouvert, comme il est propose dans le document A/C.Ei/ 
L,iJ31 et Corr.1 et 2, elle apportera une contribution 
positive non seulement i'l. la comprehension inter
nationale, mais encore au developpement progressif 
du droit international. Elle n'implique pas necessai
rement !'elaboration de nouveaux codes ou de decla
rations concernant les quatre principes en question, 
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car il faut analyser ces principes dans le contexte 
de la Charte, oil. ils sont deja enonces. Ce qu'il faut, 
ce n 'est pas essayer de recrire la Charte ni de refor
muler sous forme de recommandations ce que la 
Charte contient d!'\ja sous forme d'obligations, mais 
eclairer les sujets a l'!'\tude en exposant soigneuse
ment !'opinion des gouvernements et en examinant a 
fond la pratique sur laquelle elle repose. Cela devrait 
conduire a une meilleure comprehension et a une 
application plus parfaite des regles que prescrit la 
Charte. 

13. La Charte est une constitution qui s'est admi
rablement adapt!'\e aux changements. Tenter de codi
fier son auto rite grandissante risque d 'aboutir a une 
ossification plus qu'a une codification eta undevelop
pement progress if. Ce qu'il faut, c'est mettre en pra
tique les principes r!'\gissant les relations amicales. 
Ce qu'il faut, ce ne sont pas des manifestes, c'est un 
peu plus de bonne volonte de la part des Etats pour 
s 'acquitter sans r!'\serve des obligations qu'ils ont 
accept!'\es en vertu de la Charte, et la Cha rte offre 
tout un choix d 'institutions et de methodes pour ce 
faire. En etudiant les principes regissant les relations 
amicales, il serait souhaitable d 'accorder une attention 
particuliere aux procedures et aux dispositifs qui 
existent actuellement pour le reglement pacifique des 
differends, ce qui mettra en lumiere les institutions 
existantes et les pratiques qu'ont suivies jusqu'ici les 
Etats. On pourrait egalement proposer d'autres 
moyens, comme l'a fait le representant des Pays-Bas 
a la 803eme seance. 

14. Abordant 1 'examen du principe selon lequel les 
Etats doivent s 'abstenir, dans leurs relations inter
nationales, de recourir a la menace ou a 1' emploi de 
la force, so it contre l 'integrite territoriale ou 1 'inde
pendance politique de tout Etat, soit de toute autre 
maniere incompatible avec les buts des Nations Unies, 
le representant des Etats-Unis rappelle que la pre
miere restriction d'importance imposl"\e, en droit 
international, a l'emploi de la force ne remonte qu'a 
1907, avec la Convention de La Haye concernant la 
limitation de l'emploi de la force pour le recouvre
ment des dettes contractuelles. C 'est ala me me 1"\poque 
qu'a etl"\ conclue la Convention p01Jr le reglement 
pacifique des differends. Le Pacte de la Societe des 
Nations, 1"\labore une dizaine d'annees plus tard, allait 
beaucoup plus loin tant dans ses restrictions a l'em
ploi de la force que dans les institutions qu 'il creait 
pour appliquer les principes qu'il enonQait. Le recours 
a la guerre eta it soigneusement limite, mais il n 'etait 
pas entierement exclu. En outre, le recours ala guerre 
et le recours ,?J. la force sont deux choses differentes. 
La guerre pouvait etre interdite alors que l'emploi de 
la force dans les relations internationales etait auto
risl"\, comme l'a montre l'affaire de Corfou. En 1928, 
les auteurs du Pacte de Paris de 1928:U ont cherchl"\ 
a pousser plus loin encore les limitations imposl"\es 
au recours a la guerre par le Pacte de la Societe 
des Nations, mais ils sont restes imprecis au sujet 
de l'emploi de la force n'allant pas jusqu'a laguerre. 

15. L' Article 2, paragraphe 4, de la Charte repre
sente un grand progres par rapport a ces importants 
precurseurs. Toutefois, le veritable di'\faut du Pacte 
de la Societe des Nations comme du Pacte de Paris 
ne tient pas au texte mais au contexte: c'est qu'un 
trop grand nombre d'Etats, dont des Etats puissants, 

'!:..! Traite general de renonciation ii Ia guerre com me instrument de po
litique nationale signe ii Paris !e 27 aoiit 1928 (Societe des Nations, 
!':ecue!l des Traites, val. XCIV, !929, No 2137). 

n 'etaient pas disposes a remplir les obligations que 
leur imposaient ces instruments. Il ressort imme
diatement de la lecture de !'Article 2, paragraphe -1, 
de l:l Charte qu'au lieu de se horner a imposer des 
restrictions au droit de faire la guerre. la Charte 
vise 1 'emploi de la force et me me la menace d'em
ployer la force. Si l'on ajoute les obligations posi
tives que contient le paragraphe 3 de 1' Article 2, 
!'interdiction du paragraphe 4 est complete et impe
rative. 

16. Toutefois, on peut se demander ce que signifie 
exactement le terme "force". Lauterpacht eta it d 'avis 
que cette expression etait utilisee dans son sens 
ordinaire, comme se referart a la force armee par 
opposition a la pression economique ou politique, et 
s 'appuyait sur le Preambule de la Cha rte: "Il ne sera 
pas fait usage de la force des armes, sauf dans !'in
teret commun." A sa cinquieme session, a laquelle 
elle a adopte une serie de resolutions qui ont fait 
epoque dans l'histoire du maintien de la paix inter
nationale, l'Assemblee generale semble Mre arrivee 
1l une interpretation analogue. Dans sa resolution 378 
(V) relative aux devoirs des Etats en cas d'ouverture 
des hostilitl"\s, elle a reaffirme "les principes expri
mes dans la Charte, qui veulent que l'on n'ait recours 
1l la force des armes que dans 1 'interet cornmun et non 
contre 1 'integrite territoriale ou 1 'independance poli
tique d 'un Etat quelconque". Toutefois, a la rnerne 
session, elle a condamne, dans la resolution ~:so (V) 
relative a la paix par les actes, "!'intervention d'un 
Etat dans les affaires interieures d'un autre Etat aux 
fins d'en changer, en recourant 1l la menace ou a 
l'emploi de la force, le gouvernement legalement 
constitue". Elle a reaffirme solennellement que 
"quelles que soient les armes utilisees, toute agres
sion, qu'elle soit perpetree ouvertement, qu'elle 
prenne la forme d'une incitation 1l la guerre civile 
dans !'interet d'une puissance i§trangere, ou qu'elle 
se produise de toute autre maniere, est le plus grave 
de tous les crimes contre la paix et la securite du 
monde entier". En declarant qu'une incitation a la 
guerre civile dans l 'interet d 'une puissance etrangere 
constitue un acte d 'agression, l' Assemblee a donne 
a entendre que cette action pourrait constituer un cas 
de menace ou d'emploi de la force. 

17. Si l 'interdiction de recourir a la menace ou a 
l 'emploi de la force va au-dela de la menace ou de 
l'emploi de la force armee appliquee directement et 
ouvertement, a queUes autres formes secondaires 
de coercition peut-on appliquer le terme "force"? 
On a dit au cours du debat qu'il pouvait s 'appliquer 
a la pression economique. A cet egard,, il y a lieu 
de remarquer qu'a la Conference des Nations Unies 
sur 1 'Organisation internationale tenue a San Fran
cisco, le Bresil avait presente un amendement a 
l' Article 2, paragraphe 4, selon lequel l 'interdiction 
que contient ce paragraphe aurait expressement men
tionne les "mesures d'ordre economique". L'arr,ende
ment bresilien a 1"\ie rejete a une forte majodte.Y. 
Le representant de 1' Afghanistan a parle du ref us d 'un 
Etat cbtier d'accorder l'acces a lamer a un pays sans 
littoral; faut-il voir la aussi un cas d'ernploi de la 
force? La question de l 'acces a la mer est eertes 
d'une grande importance, mais il n'est nullement 
certain qu'elle releve du paragraphe 4 de I' Article 2. 
Tout cela montre que le sens du terme "force" n 'est 
pas parfaitement clair. Le reprl"\sentant des Etats-

l! Voir Conference des Nanons Unies sur 1'0rganisatior inter
nationale, Commission I, 5 juin 1945, vo!. 6, p. 334, 335, 339 et 340. 
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Unis tient ~ souligner que ce qu'il en a dit n'engage 
en rien son gouvernement, mais tend plutot ~ de
montrer que la question merite d't3tre etudiee atten
tivement par la Commission. 

18. Une deuxieme question que pose le texte de 
l' Article 2, pa ragraphe 4, est le sens de 1 'expression 
"dans leurs relations internationales". Il semble que 
1 'interdiction de recouri r il la menace ou a 1 'emploi 
de la force s 'applique aux differends entre un Etat 
et un autre Etat et qu'un Etat peut done employer la 
force en cas de guerre civile et etouffer une revolte 
qui eclate sur son propre territoire. Mais la question 
posee par ce membre de phrase ne s'arrete pas 13., 
car on peut evidemment se demander ce qu 'est le 
territoire d'un Etat. Un groupe ou une collectivite 
peut revendiquer la personnalite internationale ou le 
statut d'Etat et, par consequent, toute menace ou 
emploi de la force contre ladite collectivite serait 
"internationale" et tomberait done sous le coup de 
1' Article 2, paragraphe 4. Ce probH~me est lie 1l. son 
tour au systE\me utilise actuellement pour determiner, 
en droit international, s 'il existe des "relations inter
nationales" entre des collectivites. La reconnaissance 
d'un Etat n'est pas un processus centralise. Tant 
qu'il en sera ainsi, !'application de l'Article 2, para
graphe 4, risque de susciter des difficultes comme 
celles que les Nations Unies ont surmontees avec 
quelque succE\s, en 1947, dans le cas de l'Indonesie. 

19. Une troisiE\me question que pose le textedel'Ar
ticle 2, paragraphe 4, est celle de sa voir si 1 'inter
diction de recourir a la menace ou a l'emploi de la 
force contre "1 'integrite territoriale ou 1 'independance 
politique de tout Etat" ·signifie que 1 'emploi de la 
force est autorise dans les autres cas. Les debats 
de la Conference de San Francisco et les travaux 
de certains juristes semblent indiquer que ce n 'est 
pas le cas. Ce membre de phrase a ete insere a 
San Francisco pour garantir expressement aux petits 
Etats leur integrite territoriale et leur independance 
politique. Il ne vise evidemment pas a permettre a un 
Etat d 'employer la force contre un autre Etat en alle
guant qu'il ne l'emploie pas contre l'integrite terri
toriale et 1 'independance politique de cet autre Etat. 
Si un Etat A pouvait penetrer sur le territoire d'un 
Etat B et pretendre que son action est legale en vertu 
de l' Article 2, paragraphe 4, du fait qu'elle ne vise 
pas a porter atteinte de faqon permanente a l'integrite 
territoriale et ~ l'independance politique de l'Etat B, 
la valeur de l' Article 2, paragraphe 4, serait douteuse. 
La question est neanmoins delicate, car on a pretendu 
qu'un acte de legitime defense veritable ne pouvait, 
par definition, etre dirige contre l'integrite terri
toriale et l'independance politique d'un autre Etat. 

20. Il est clair que !'interdiction de recourir a la 
menace ou il. l'emploi de la force contre "tout Etat" 
figurant il. l' Article 2, paragraphe 4, de la Charte 
s 'applique il "tout Etat" et non seulement aux Etats 
Membres. Par consequent, les Etats non membres 
de 1 'Organisation auxquels s'appliquent neanmoins les 
dispositions de l' Article 2, paragraphe 6, de la Charte 
beneficient de la protection de 1' Article 2, para
graphe 4. Une autre question se pose alors: les Etats 
non membres sont-ils lies par 11 Article 2, para
graphe 4, dont ils beneficient? Le Gouvernement des 
Etats- Unis pense que oui, en vertu du principe de la 
reciprocite. Ils le sont en outre parce que les prin
cipes de l' Article 2, paragraphe 4, ont maintenant 
acquis un statut en droit international general, parce 
qu'aux termes du paragraphe 6 de l' Article 2 !'Orga
nisation fait en sorte que les Etats qui ne sont pas 

membres des Nations Unies agissent conformement 
il. ces principes dans la mesure necessaire au main
tien de la paix ou de la securite internationales, et 
parce que !'interet international que revN le maintien 
de la paix et de la securite exige de toute evidence 
qu'ils le soient. Il y a lieu d'ajouter que, dans la pra
tique, ils ont toujours ete consideres comme etant 
lies par led it paragraphe. L'expression "tout Etat" 
pose une autre question: un Etat, en niant la qua lite 
d'Etat d'une autre entite, peut-il avoir le droit de 
l'attaquer? L'histoire des Nations Unies montrequ'en 
pratique la communaute internationale ne permet pas 
il. 1 'agresseur de passer outre a 1 'interdiction figurant 
il. l'Article 2, paragraphe 4, en ne reconnaissant pas 
sa victime. 

21. Le dernier membre de phrase de l' Article 2, 
paragraphe 4, interdit 1 'emploi de la force "de toute 
autre maniE\re incompatible avec les buts des Nati.ons 
Unies". A cet egard, les buts enumeres au para
graphe 1 de l' Article 1er sont particulierement per
tinents. Le dernier membre de phrase du para
graphe 4 de l' Article 2 souligne done la legalite 
de la force en tant qu'element des "mesures collec
tives efficaces" adoptees conformement il la Charte. 
Ces mesures collectives efficaces sont celles que 
peut prendre le Conseil de securite conformement 
au Chapitre VII et en pa rticulier il l' Article 42, 
celles que peut recommander 1 'Assemblee gene rale 
conformement aux <\rticles 10 et 11, et celles que 
peuvent prendre les organismes regionaux confor
mement au Chapitre VIII. En outre, aux termes de 
1' Article 51, aucune disposition de la Cha rte ne porte 
atteinte au droit naturel de legitime defense, indivi
duelle ou collective, dans le cas d'une agression 
a rmee. Le representant des Etats- Unis ne se propose 
pas d'analyser ces articles et chapitres, bien qu'ils 
soient etroitement lies il 1' Article 2, paragraphe 4. 
Il tient seulement a souligner que la delegation des 
Etats- Unis a ecoute avec beaucoup d'interet 1 'inter
vention etudiee et penetrante faite par la repre
s.entante du Royaume- Uni a la 805eme seance, et qu'a 
son avis aucune tentative visant il. en donner une 
interpretation dl§formee ne pourra en diminuer la 
clarte et la profondeur. 

22. Le representant des Etats-Unis n'a pas !'inten
tion de faire une critique detaillee des propositions 
de la Tchecoslovaquie relatives au paragraphe 4 de 
l' Article 2; le projet tchecoslovaqueY confirme le 
scepticisme de la delegation des Etats- Unis touchant 
1 'opportunite et la possibilite d'une codification et d 'un 
developpement progressif des principes de droit 
enonces dans ce paragraphe. 

23. Pour com prendre les regles qui regis sent 1 'em
ploi de la force dans les relations entre Etats, il y a 
lieu d'examiner les diverses categories de situations 
dans lesquelles ces rE\gles sont amenees il inter
venir. La Commission n'a pas a se preoccuperde cas 
tels que 1 'invasion d 'un Etat par des forces armees 
ou le bombardement naval ou aerien d'une ville, qui 
constituent de toute evidence une violation de la 
Charte et ne soulevent pas de difficultes d 'inter
pretation. Mais il en va autrement lorsqu'une force 
etrangere s'est introduite sur le territoire d'un Etat 
avec le consentement dudit Etat et que ce dernier 
retire ensuite son consentement. Le refus de retirer 
ces troupes ne constitue-t-il pas une menace d'emploi 
de la force en violation du paragraphe 4 de l' Ar-

.±1 Documents officiels de l'Assemblee g€merale. dix-septieme ses
:;;ion, Annexes, point 75 de l'ordre du jour; document A/C.6/L.505. 
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ticle 2, une menace contre 1 'int~grit~ territoriale et 
l'ind{'pendance de l'Etat ainsi occup~? Peu importe, 
semble-t-il, que la presence des troupes etran
geres ne fasse pas partie d'un plan visant ~ ren
verser le gouvernement l~gitime ou 11 appuyer cer
taines revendications territoriales. L'experience des 
Nations Unies tend 11 confirmer ces conclusions, dans 
le cas notamment de I 1 affaire dont le Conseil de s~cu
rit~ a ~t~ saisi par l'lran en 1946 et qui, heureuse
ment, a H~ r~gl~e par voie de n~gociations. 

24. Autre cas 11 envisager: la pr~sence, sur le terri
toire d'un Etat, d'une force arm~e ~trang~re qui ne 
reconnaft pas I 'autorit~ de cet Etat; il s 'agit 111 sans 
doute d'une menace contre l'ind~pendance politique 
et l'int~grite territoriale de cet Etat. Mais il peut 
ne pas etre toujours ~vident qu'il s 'agit d 'une menace 
d'emploi de la force "dans les relations inter
nationales" au sens du paragraphe 4 de 1' Article 2. II 
faudra etablir, en effet, que les envahisseurs sont des 
agents d'un Etat etranger ou imputer la responsabi
lit~ de leurs actes a un gouvernement ~tranger. Le 
repr~sentant des Etats-Unis cite 11 titre d 'exemple 
1 'affaire des troupes irr~guli~res chinoises qui avaient 
battu en retraite en Birmanie, 1l l'~poque ou le 
Gouvernement de la Republique de Chine s'~tait retir~ 
11 Formose, et dont la pr~sence avait fait I' objet d 'une 
plainte de la Birmanie 11 la huitieme session de 1' As
sembl~e g~nerale en 1953. Bien que le Gouvernement 
de la Republique de Chine ellt conserv~ peu d'autorit~ 
sur ces troupes et les eQt d~savou~es, 11 Assembl~e 

g~n~rale a estim~ que leur pr~sence portait atteinte 
1l 1 'integrit~ territoriale de la Birmanie. Dans cette 
conclusion Hait implicite l'id~e que tant que ces 
troupes irr~gulieres n'avaient pas nettement rompu 
tout lien avec le Gouvernement de la Republique de 
Chine en refusant d'etre evacu~es, ce dernier restait 
responsable de leurs agissements. 

25. II peut y avoir ~galement violation du para
graphe 4 de 1' Article 2lorsqu'un Etat aide des groupes 
armes insurg~s contre le gouvernement d'un autre 
Etat, ou fournit des "voiontaires" qui combattent sous 
Ies ordres de ces insur~s, du fait que Ia respon
sabilit~ d'un acte est partagee par tous ceux qui, 
en toute connaissance de cause, participent 11 son 
execution. Les Nations Unies ont eu 11 faire face ~ une 
situation de ce genre, dans Ie cas notamment des 
partisans arm~s qui ont ~t~ armes, entrafnes et 
soutenus par certains des voisins septentrionaux de 
la Grece. Le Conseil de s~curit~. saisi d'une plainte 
de Ia Grece 11 la fin de 1946, a nomm~ une commission 
d'enquete qui a confirm~ Ies dires du Gouvernement 
grec, mais Ie Conseil n'a pu agir faute de !'accord 
unanime de ses membres. L'affaire a done ~t~ port~e 
devant I' Assembi~e g~n~raie qui, dans sa r~solu
tion 109 (III), a estim~ que Ies actes en question 
constituaient une menace contre I 'int~grit~ territoriale 
et I'ind{'pendance politique de la Grece et a invit~ les 
Etats voisins en cause 1l s'abstenir d'aider Ies parti
sans grecs. 

26. Le nombre d'armistices et de cessez-Ie-feu con
clus sous les auspices de l'ONU t~moigne des efforts 
tent~s pour faire triompher une notion d'ordre inter
national dans les conflits localis~s. Les hostilit~s 
d~clench~es en 1948 au Cachemire et en Palestine 
ont marqu~ le d~but de ce que l'on pourrait appeler 
le droit international du cessez-le-feu qui, 1l !'obli
gation fondamentale qu'ont les Etats de s'abstenir de 
la menace ou de 1 'emploi de la force, ajoute un r~gime 
juridique d~coulant de I 'exercice des pouvoirs conf~r~s 
1l !'Organisation pour assurer le maintien de la paix. 

27. Quant 1l Ia menace, son empioi est condamn~ au 
meme titre que celui de la force, car un Etat qui 
choisit de pratiquer une politique de force peut, par 
Ia menace, contrevenir aux dispositions de la Charte 
avant meme d'avoir effectivement eu recours 1l Ia 
force. Dans les relations entre particuliers, ii est 
relativement facile de d~terminer si I 'on a affaire 
1l une menace s~rieuse, surtout si elle fait pa r·:ie d'un 
plan visant ~ atteindre un certain objectif et si celui 
qui la profere manifeste son intention de l'executer 
et a le pouvoir de le faire. Ces criteres sont valahies 
~galement dans Ies relations entre Etats, bien que la 
question soit aiors plus complexe. En se fondant sur 
la conduite pass~e d'un Etat, sur Ie fait qu 'il a ou non 
entrepris de refaire le monde ~ son image ou que ses 
d~clarations sont ou non avant tout 1l usage interne, il 
doit etre possible, dans certaines circonstances, 
d'arriver ~ un jugement refl~chi sur la. question de 
sa voir si cet Etat s 'est rendu coupable de rr..enaces 
au sens ou l'entend la Charte. 

28. La menace contre un Etat peut revetir aussi des 
formes tres subtiles exigeant un raffinement progres
s if des criteres juridiques de la pratique inter
nationale. C'est ainsi que la pr~sence, meme par-del11 
les frontieres, d'une puissante force militaire ~tran
gere peut favoriser, dans un Etat plus faible, les 
agissements de repr~sentants de cet Etat Hranger s 'ils 
cherchent ~ op~rer un changement de r~gime par des 
moyens anticonstitutionnels. Elle peut aider, de m~me, 
une minorit~ qui cherche 1l s'emparer du pouvoir et 
qui, sans cela, serait incapable de bouleverser les 
pratiques constitutionnelles. Cette pr~sence peut en
traver !'application de sanctions contre les actes de 
violence commis par 1 'opposition, ou empecher Ie 
fonctionnement normal d'un gouvernement afin de Ie 
renverser. Dans ces conditions, il s'agit bien d'une 
menace contre l'ind~pendance politique d'ur. Etat. 
Le Conseil de s~curit~ a eu !'occasion d'exposer ses 
vues sur des cas de ce genre, notamment lors de la 
plainte depos~e par la Tch~coslovaquie en 1948~ dans 
Iaquelle il Hait all~gu~ qu'un groupe minoritaire int~
rieur avait pu s'emparer du pouvoir et suspendre le 
fonctionnement des institutions constitutionne lies et 
parlementaires uniquement grace 1l I 'aide aceordee 
et 1't I 'assistance promise par les repr~sentants 

d 'un gouvernement etranger s~journant en Teh~co
slovaquie. En I 'occurrence, le Conseil de sl\curit~ 
n'a pu agir en raison de l'exercice d'un double veto, 
mais ce qui importe pour la discussion en cours, c 'est 
que la majorite du Conseil ait estime qu'il semblait 
bien s'agir d'un cas de menace de recourir 1l la. force 
dans les relations internationales et que cette situation 
appelait une enquete imm~diate du Conseil. 

29. L'histoire des cas de recours 1l la menace ou 
1l l'emploi de la force depuis 1945, en parti.culier 
des cas qui ont amen~ 1 'intervention de l'ONU, offre 
done 1l la Sixieme Commission des el~ments prl'\cieux 
pour la tache qu'elle doit accomplir. Le paragraphe 4 
de 1' Article 2 couvre en principe toute une serie 
d'actes interdits, mais la diversit~ des actes qui ont 
fait jouer ces dispositions a d~pass~ tout ce que les 
auteurs de la Charte avaient pu pr~voir. La solution 
propos~e par 1 'Organisation des Nations Unies, dans 
les cas - dont le nombre est encourageant- ou elle a 
pu agir effectivement, a toujours dO. s 'adapter 1l 
chaque probleme particulier et l'~l~ment d~cisif a 
souvent ~t~ l'in~niosit~ avec laquelle les proc~~dures 

!!J Voir Documents officiels du Conseil de securite, troi siem~ annee, 
Supplement d'avrill948, document S/718. 
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prevues par la Charte ont ~t~ appliquees ~ des 
situations nouvelles. 

30. Les echecs de !'Organisation ou du droit inter
national ont ete rarement, sinon jamais, dus a l'im
pr~cision du pa ragraphe 4 de 1' Article 2 concernant 
les obligations juridiques des parties. La raison en 
est pluti'\t que certains Etats, dans certaines cir
constances, n 'ont pas appuy('> avec suffisamment 
d'~nergie un systeme de droit applicable aux relations 
entre les Etats. Si la Cha rte avait contenu un code 
plus precis, i1 est probable que celui-ci n'aurait pas 
prevu les situations inattendues que le pa ragraphe 4 
de 1' Article 2, sous sa forme actuelle, couvre suffi
samment. Les auteurs de la Charte estimaient avec 
sagesse qu'au lieu de promulguer des regles que 
1 'evolution rapide des relations internationales ren
drait vite p~rimees il valait mieux etablir des normes 
de conduite fondamentales qui puissent s'enrichir de 
1 'experience acquise et qui soient assez stables pour 
rester ilpplicables pendant de nombreuses g~nera
tions. Ce qu'il faut avant tout, c'est appliquer avec 
~nergie et intelligence, a chaque nouveau conflit, les 
pouvoirs dont la Charte a muni 1 'Organisation en vue 
du maintien de la paix. II faut parallelement que les 
Etats respectent, en toute bonne foi, dans leur conduite 
individuelle, les principes de la Charte. En terminant, 
le representant des Etats- Unis souligne que la veri
table innovation dans les relations internationales du 
XXeme siecle ne reside pas tant dans les obligations 
decoulant des traites que dans l'existence d'institu
tions internationales chargees de faire respecter ces 
obligations. C 'est la pratique sui vie par ces insti
tutions pour faire respecter les obligations fonda
mentales du droit international qui est essentielle, 
tant pour rendre ces obligations effectives que pour 
les ~tudier. La Sixieme Commission peut aider a 
dissiper les difficultes rencontrees dans !'application 
des principes de la Charte touchant les relations 
amicales et la cooperation entre les Etats, en pro
cedant a un examen impartial non seulement des 
dispositions de la Charte mais de la pratique suivie 
a cet ega rd. Les Etats ont en 1 'Organisation un dispo
sitif qui leur permet non seulement de s' acquitter des 
obligations qui leur incombent en vertu des traites, 
mais aussi de definir et d'ameliorer leurs relations. 
C 'est au maintien et au progres de !'Organisation qu'ils 
doivent consac rer to us leurs efforts. 

31. M. PECHOTA (TcMcoslovaquie) ditque le repre
sentant des Etats- Unis a donne un aperc;u tout a fait 
deforme des l'v~nements qui se sont deroules en 
Tchecoslovaquie apres la seconde guerre mondiale. 
Le changement pacifique de gouvernement qui s'est 
effectue en 1948 en Tchecoslovaquie, avec la volonte 
du peuple tchecoslovaque, a servi de pretexte aux 
Etats-Unis pour entamer des activites hostiles contre 
la Tch~coslovaquie et pour intervenir dans ses affaires 
interieures. Le representant de la Tchecoslovaquie 
ne veut pas cependant suivre l'exemple donne par 
le representant des Etats- Unis et s 'engager dans 
une discussion qui ne servirait pas les fins de la 
coexistence pacifique. 

32. M. MOROZOV (Union des R~publiques socia
listes sovietiques) dit que la question essentielle est 
de savoir si un accord interviendra a la pr~sente 
session sur le probleme il. l'etude. Le representant 
des Etats- Unis, au dl'\but de son intervention, a dit que 
les Etats- Unis s 1intl'\ressent vivement il. ce probleme 
et il en a soulignl'\ 1 'importance. Malheureusement, 
dans toute la suite de son intervention, on ne peut 
relever aucune tentative s~rieuse pour resoudre ce 

probleme. Pour ce qui est des all~gations du repre
sentant des Etats- Unis au sujet des ev{mements sur
venus en Tchecoslovaquie, le representant de 1 't:RSS 
se bornera il. dire que les faits mentionnes par le 
repr~sentant des Etats- Unis sont susceptibles d'une 
tout autre interpretation. 11 est souhaitable d 'eliminer 
de la discussion tous les arguments qui risquent de 
creer une ambiance peu favorable a la solution du 
probleme il. 1 'etude, faute de quoi }a Commission 
devra se resoudre il. abandonner l'idl'\e meme de 
relations amicales et ne sera meme pas capable d'ela
borer une declaration. 

33. D'autre part, alors que le projet tchecoslovaque 
constitue un document pratique, qui permettrait de co
difier les relations internationales, le representant 
des Etats-Unis a refuse d'en discuter les dispositions 
concretes, qui ont ete appuyees par d'autres repre
sentants. La delegation sovietique aimerait savoir 
pourquoi les propositions tchecoslovaques ne con
viennent pas au representant des Etats- Unis. 

34. Enfin, dans son intervention, le representant 
des Etats- Unis part de premisses fausses et, dans sa 
conclusion, il fait une distinction peu fondee entre les 
obligations internationales que doivent assume r les 
Etats et la m:miere dont ils doivent s 'acquitter de ces 
obligations. Or, ce serait une erreur de methodologie 
que de ne pas voir le lien qui existe entre ces deux 
ell'~ments. Le respect de ces obligations est le pro
bleme clef. II faut done une formulation plus precise, 
comme le propose notamment le projet tchecoslovaque. 
II serait facheux d'ecarter, sans en discuter le fond, 
la documentation dont la Sixieme Commission est 
saisie. Les dispositions proposees ne sont peut-etre 
pas formulees de faqon parfaite, mais encore faut-il 
travailler a les ameliorer. Le representant de l'URSS 
espere done que la dell'\gation des Etats- Unis con
sentira il. les examiner et que les obstacles crees par 
la position des Etats- Unis pourront etre surmontes. 

35. M. PLIMPTON (Etats- Unis ), repondant aux re
marques du representant de la Tchecoslovaquie, invite 
les representants de la Commission 1l se rapporter 
aux comptes rendus des debats du Conseil de securite 
dans lesquels les faits sont exposes clairement. ' 

36. Se referant aux remarques du representant de 
l'Union sovietique, qui l'a invite a commenter le projet 
de declaration presente par la delegation tcheco
slovaque il. la dix-septieme session, le representant 
des Etats- Unis declare que le projet represente un 
ensemble forme de plusieurs categories de disposi
tions sujettes il. caution: premierement, de pieuses 
declarations generales et des paroles creuses; deuxie
mement, des principes qui ont deja ete cons ignes dans 
la Charte d'une maniere plus claire et plus heu
reuse; troisiemement, des affirmations qui sont 
partisanes sur le plan politique et auxquelles de 
nombreux Etats Membres nepourraient se soustraire. 
Les principes que contient le projet de d~claration 
tchecoslovaque sont, dans le cas le plus favorable, 
rediges en termes si generaux qu'ils ne representent 
aucun progres par rapport a la Charte et qu'ils ne 
resolvent aucun probleme. II n 'y a aucune raison de 
repeter les principes de la Charte sous une forme 
legerement diff~rente. La Sixieme Commission per
drait son temps il. discuter ces principes alors que 
certains d'entre eux, comme le principe de !'inter
diction de la menace ou de l'emploi de la force, 
!'interdiction des armes de destruction massive, 
le d~sarmement g~n~ral et complet, !'interdiction de 
la propagande belliciste, font deja 1 'objet de travaux 
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approfondis de la part de la Conf~rence du Comit~ 
des dix-huit puissances sur le d~sarmement ou fi
gurent d~ja dans des r~solutions de 1' Assembl~e 
g~n~rale. En outre, certains de ces pr~tendus prin
cipes ne sont ni inspir~s du droit international tel 
qu 'il existe actuellement ni acceptables en tant que 
definitions de nouveaux principes de droit. Au nombre 
de ces pretendus principes figure la proposition ten
dant 11 interdire 1 'utilisation initiale d'armes nu
cleaires; or, il est possible que ces armes consti
tuent le seul moyen efficace de legitime dMense 
contre une agression sous forme d 'attaque massive 
au moyen d'armes conventionnelles. Ce que doit 
faire la Sixi~me Commission, c'est non pas se con
tenter de repeter ou de deformer la Charte, mais re
chercher les moyens de 1 'appliquer plus effica
cement. 

37. II n 'est pas souhaitable de consacrer du temps 
11 essayer de definir le sens du mot "force"; il serait 
plus utile de rechercher ce qu 'il est possible de fa ire 
lorsque quelqu'un menace de !'employer ou a recours 
a la force illegalement. Le probl~me est qu'en depit 
des dispositions de la Charte certains pays continuent 
a employer la force contrairement aux dispositions 
de la Charte. II faut done trouver le moyen d'emp~cher 
tout Etat d'avoir recours a la menace ou a l 'emploi 
de la force. 

Litho in U.N. 

38. M. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) cons tate avec satisfaction que le 
representant des Etats- Unis aborde enfin d'une fac;on 
concr~te la discussion du projet de declaration 
tchecoslovaque. Le representant des Etats- Unis a 
reconnu que nul ne contestait la plupart des prin
cipes que contient ledit projet de declarations. II leur 
reproche de reprendre les dispositions de la Charte 
ou de certaines resolutions. Mais le processus de 
codification consiste precisement a prendre comme 
point de depart les documents existants et a syste
matiser les elements de droit international qu 'ils 
contiennent. La codification prevoit le rassemblement 
de donnees provenant de sources differentes. II est 
comprehensible que les dispositions proposees pretent 
a controverse mais, puisque le representant des 
Etats-Unis a reconnu qu'elles n'etaient pas fonci~re
ment mauvaises, il y a la une base sur laquelle la 
Sixieme Commission peut se fonder pour les etudier. 

39. U HLA MAUNG (Birmanie) se reserve le droi't 
de repondre au representant des Etats- Unis au sujet 
de certaines observations qu'il a faites concernant 
la presence de forces chinoises sur le territoire 
birman. 

La seance est levee a 13 h 15. 
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